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Notes sg)UoaUveg 

Lee abréviations suivantes ont été utilisées dans le présant rapport t 

INAPI Institut algérien de normalisation et de propriété 
industrielle 

MIE Ministère de l'industrie et  de l'énergie 

Les üigriee suivants ont  été utilisés   : 

$ = dollar des Etats—Unis 

DA = dinar algérien 

Le taux d'échange du  dinar algérien en juillet 1975 *tait  » 

TA 3 831 =  1   dollar de« Etats-Unis 

Le« appellations eaplayéas dans eatts pubiioation «t la pritaataiiioa in 

donné«» qui y figurart n« i «cliquent de la part du Secrétariat 4« l'Orsjanisa- 

tion das Nations Uhi es aucun« prise d« position,   quant au statut juridique 

d« tal ou tal pays ou territoire, ou d« ses autorités, ni quant au trtjoé da 

frontièras. 

«éJUII «ulta »ÊÈk 
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lì)   RODUCrioK 

Le   pr.jfit   "Normal isat i >u   industriell €  et   contrôle  de   la quai¡<é"   ('"o/Al/;/ 

'4/001)   a   é*4   élaboré ;i la  suite   d'urie  demai.de présentée  par  le   Snuvernornoi.t 

algérien   au   titre d<.;; Servi'-«s   ¡ ndust riel ;•   spéciaux du  Pr  gramme   dor-  ?,a' i   . s. 

Unies pour  le   développement   (PNUD),     La roquete a  été  soumise  par   !o Miois'.n 

des affaires   étrangères par   l'entremise du Repréientant   résident   du PNUD à 

Al per le   s,   janvi er  M;'4.    Le   proJf;¡   a  été appi  .uvé  par i ' Orfani sat i-n  d»o-; 

Nations  Unies   pour ' e dévei jppeme:.»   industriel   (ONUDl),   le   -, avril   1/\,>. 

L'objectif  du pr. je*   étai *   de   c   m r/nuer à  ia  création  d'un   : riamarne  na- 

tional   de  normalisation et   à  la  mise   en  oeuvre  d'un  programme  national   do 

normalisation   industrielle  o»   de  contrôle  de  la qualité.     Pour  rr-ner à Mei. 

ce projet,   on   fit appel   aux  services  d'un  expert   en normalisation. 

L'expert,   attacné à  l'Office   natmoai   de   ¡a  pr. prié4é  industrielle, 

demeura  25  jours à Alger où  il   travailla en col ipt.orat ion  avec les   jrganismes 

publics  et   les   société nationales   intéressées  à  la  normalisation  ainsi   qu'avec 

les laboratoires existants en Algérie.    Ses  taches  étaient   les  suivantes   : 

a) Contribuer à la mise   au   point   de pr.,ets  de   'extes  à caraotèoe   !é¿;i:;la- 

tif et  réglementaire; 

b) Etudier,  dee points de vue   technique et administratif,   les structures 

d'un   Institut national   de  normalisation  et   de propriété   industrielle, 

compte  tenu du projet   de  statuts actuellement  à l'étude  et  évaluer les 

besoins en matière de personnel  et  de matériel  nécessaires à son 

fonctionnement; 

c) Evaluer lee besoins  de  personnel   spécialisé en  matière  de normali sali >n, 

définir les tâches e*   concevoir un programme de  formation dont   la 

mise  en oeuvre se ferait  au rythme du développement  de l'Institut, 

aider enfin à trouver des  sources d'assistance; 

d) Aider à établir un programme préliminaire  de normalisation,  compte tenu 

de la normalisation actuellement appliquée dans  le  secteur industriel 

et  du plan de développement  de ce secteur et  établir les  priorités; 

e) Etudier les possibilités  de coopération des laboratoires  existants 

dans  le pays avec l'Insti+ut  de normalisation en ce qui   concerne  les 

essais et le contrôle de  la qualité des produits   industriels} 

f) Identifier les possibilités d'assistance technique et financière que 

pourraient fournir ultérieurement i'ONUDI et le PNUD pour la mise en 

oeuvre des projets retenus  sur ses conseils. 



I.     LA  .,lp:Ar'U:; AKTUELLE  DE LA NORMALISATION EN  ALGERIE 

A.     L'Institut, algérien ge  normal iaati <n  et de propriété industrielle 

L'Ir.ò* ;+u4   a:-óri>'!.   de m rmalisati   n  et   de  propriété industrielle  (INAPI) 

a  été créé  par     * ••v& una. .ce-'   n    '.' Ì-' .'  du  ,M   novembre   1^73  et   placé  BOUS la 

tutelle  du  Nk :..;.'en-  d«    ,'indus+rie e1   de  i'énergie   (annexe   i). 

L'INAPI   ..-'   -haivf   : 

a) lie ì'appi icat j • i. des  dispositions relatives à la normalisation et 

à  .a pr iio-oé   , r,dusT ri ei ] e dans  ±e   cadre den   'extes  à caractère 

, éfiSia4!;' "'   rîiiTl ementaire; 

b) De l'appi icatì.Jiì des conventions et   accords  internationaux auxquels 

l'Algérie est   partie,   dans  les  conditions prévues à cet  effet; 

c) De la constitution,   de la conservation et de  la mise à la disposition 

des services publics et  des particuliers de  toute documentation 

intéressant   la normalisation et  la propriété industrielle. 

L'INAPI par+Kupe aux organisations  internationales et  régionales de Ja 

aormalisation et   de la propriété industrielle  et y représente l'Algérie,  le 

cas  échéant. 

En  matière  de normalisation,   1'INAPI a notamment   pour attributions : 

a) La mise   on    ouvre de  i a normalisation; 

b) La centralisation et la coordination de l'ensemble d«a travaux de 

normalisation entrepris par les structures existantes et oeil es qui 

seront   créées  à cet  effet; 

c) L'élaboration,   la publication et la diffusion dsB normes algérienne«; 

d) L'adoption de  marques  de conformité aux normes et de  labels de qualité 

ainsi que la délivrance d'autori eat i onB d'utilisation de ces «arques 

et labels et le contrôle de leur usage dans le cadre de la législation 

en vigueur; 

\J     Ordonnance,   signée par Houari Boumediene,   le chef du gouvernement, 
président  du Conseil des ministres. 
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e)     La promotion de travaux,   recherches,   essais en Algérie ou à l'étranger 

ainsi  que l'aménagement d'installations d'esseas nécessaires à 1   éta- 

blissement des normes  et à la garante de leur mise  en application. 

Pour 1»exercice des attributions définies ci-dessus et,   conpte tenu de  leur 

spécificité,  un  conseil   de la normalisation   (annexe  II),   est   institué auprès 
de l'INAPI. 

Les  membres du Conseil  de  la normalisation sont nommés par arrêté soit 

du ministre,   soit du secrétaire d'Etat  dont   ils dépendent respectivement.     Le 

représentant du Ministère de l'industrie et  de l'énergie préside au Conseil   de 

la normalisation. 

Le  Conseil   de la normalisation se réunit,   en session ordinaire,   au moins 

quatre fois par an,   sur convocation de  son président.    Il peut  tenir des  sessions 

extraordinaires  sur l'initiative de son président ou à la demande du directeur 

général  de l'INAPI. 

Le Conseil  de la normalisation est chargé d'arrêter les propositions 

présentées par le directeur gérerai  et portant  sur les questions suivantes   : 

a) Les mécanismes d'établissement  des normes,   le programme de travaux 

de normalisation; 

b) La constitution des organes techniques permanents ou non permanents, 

chargea de l'exécution des programmes   des travaux; 

o)    Lea conclusione des travaux élaborée par ces organes techniques rela- 

tives i l'utilisation et à l'applioation des normes; 

d) L'étude des demandes  éventuelles de  dérogation à l'application dee 

normes homologuées avec avis motivé; 

e) Les progra.rjnes de formation du personnel  spécialisé en matière de 

normalisation; 

f) Toute affaire intéressant la normalisation soumise par le directeur 

général  de l'INAPI. 

Les propositions du conseil de la normalisation sont transmises au Minis- 

tère de l'industrie et de l'énergie qui prend les mesures nécessaires, seul ou 

conjointement avec les autres ministres, 



Le  di roc tour  générai   de  l'I MPI  est nommé  par   décret,   sur proposition du 

Ministre do  l'industrie o'   de  l'énergie,    li   agi*   BOUC   l'autorité du ministre 

de  l'industrie  •'   de   i ' énergie  et  eat  responsable   du   fonctionnement  général 

de 1 ' établ i ssemei. *   dans  le caare de ses attributions,   fixées par les  textes 

législatifs et  regi omental reu. 

Les ressources  de  1 ' 1NAPI  sont constituées  par   : 

a) Les  put ver. ti   nr   de  l'Etat,   inscrites  annuellement  au budget   du 

Mir.. mèri    de   .'industrie et. de l'énergin; 

b) Ler  legs,   d 10-,   fonds de concours; 

c) Les  coi.Tibut.wiB   .>u  participations  d' ms 11 tut r   techniques,   d'entre- 

prises nationales et d'organisations professionnelles,   le cas échéant; 

d) Les honoraires pour essais et travaux exécutés pour le compte de 

tiers,   le  cas   échéant; 

e) La vente de publications et de documenti-   de normes; 

f) Les produits  et   redevances en matière de   marques de conformité ou de 

labels de qualité; 

eJ    Les droits  et  taxes,   ainsi que toutes autres  ressourcée affectées 

à l'INAPl. 

Le Ministère de  l'industrie et de l'énergie   exerce i l'égard de l'INAPl 

tous les pouvoirs d'orientation et de contrôle. 

Depuis sa création,   1 » IMPI  s'est attaché dans  une première phase à cons- 

tituer un centre de documentation, notamment par l'acquisition de nombreuses 

collections compi è tes  de normes internationales,   régionales et nationales  : 

a) International es   : 

Organisation  internationale de normalisation   (l?0) 

Commission   éiectrotechnique international e   (CEI) 

b) Régionales   : 

Comité panaméricain des normes techniques   (COPANT) 

c) Nationales  : 

Association  française de normalisation  (AFNOR) 

Institut allemand de normalisation (DNA) 

Institut  britannique de normalisation   (BSl) 

Société américaine d'essais des matériaux   (ASTM) 

Institut national  américain de normalisation  (AUSI) 
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Par ailleurs,  l'INAPl  a adhéré en qualité de membre correspondant aux 

organisations internationale*-   (ISO  et CEI)  depuis   197J.    L'INAPl   est   égal e me ri 

membre   correspondant de l'Association arabe de normalisation et  de métrologie 

(A3MO).     Enfin, l'INAPl participe à l'effort des pays maghrébins pour L'éta- 

blissement d'un Comité maghrébin de normalisation   (COMANOR). 

IfcriB  le cadre des relations qu'entretiennent  entre elles les différentes 

institutions membres de ces organisations,   l'INAPl  reçoit  régulièrement   depuis 

janvier   1974 des publications  diverses des institutions nationales  étrangères 
des  pays  suivants : 

Australie, Autriche,   Belgique,   Canada,   Cuba,   Egypte,   Hongrie,   Irak,   Iran, 

Japon,   Koweit,  Nigeria,   Roumanie,   Suède,   Turquie,   Yougoslavie. 

Enfin,   l'INAPl est en possession de plusieurs normes alimentaires éditéer. 

par la  Commission du Codex Alimentarius. 

L'INAPl assure l'acqvisition  «t la rétrocession de toute la documentation 

i caractère normatif pour le compte de toute personne  intéressée,   notamment 

les  administrations, les sociétés nationales,  les  établissements d'enseigne- 

nt-+   technique etc.  (annexes  III  et  IV). 

La valeur de ces rétrocessions  est  en nette progression depuis   1972. 

Lorsque des société a nationalen s'adressent 4 l'INAPl au moment de l'acqui- 

sition  d'équipement permanent  en provenance de divers pays,   on tente  aussi  de les 

orienter vers la normalisation internationale. 

Enfin,  l'INAPl se préoccupe de définir les oesoins et les possibilités de 

formation de cadreB algériens destinés i animer et à promouvoir l'activité de 
normalisation en Algérie. 

Actuellement il existe un groupe de plusieurs personnes qui  s'occupe de 
ces problèmes. 

Le« difficultés qui ont empêché le démarrage effectif des activités de 

normalisation en Algérie sont  de plusieurs ordres  : 

a)     Sur le plan juridique,   il   est nécessaire que d< e dispositions soient 

prises, qui donnent une base légale aux activités de normalisation et 

qui délimitent les domaines de responsabilités de chacune des insti- 

tutions nationales pour que soit évité tout problème de ohevauchement 
ou de double emploi} 



'•)     Sur   i e plan  oumam,   le manque d«  techniciens expérimentée en matière 

ae  nirmaL.¿;a'.   i.   imp -so de recruter des cadres et  d* assurer leur 

fermati   n,    :•   qui   p-iv le problème de trouver des moyens de  formation; 

;)     Sui'   Le   p.ai.     î>:aiuyat i !.• nel,   l'INAPI a  été créé  en  novembre   197 3 

o4   oa i-  ri.'i.ra'     r.  oéoeomte qu'un organigramme précis avec une des— 

eript.r.  ; : u;     -u  me-ne  aétailiée  des  différentes  fonctions  soit  établi. 

Jusqu'à  .[(Vot;-,     ouïes ae\x ou tri is personnes mènent une  tentative 

d'é,abora'; •:.   d'un organigramme  tout  en  assurant   leurs  tâches quo- 

t i ci; onnes; 

iì)     Sur io plan matériel,   il   faudrait augmenter les  effectifs pour mettre 

en  place une organisation rationnelle mais,   en raison de l'exiguité 

des locaux dont   dispose l'INAPI,   il   est  impossible de donner la 

forma-'i   o v  ulue  en  mat i ore  de jiurmsùj oation. 

B.    L'accélération de l'industrialisation 

Le  premier plan .quadriennal   de l'Algérie a introduit dans les programmes 

d'action  des objectifs  d'une dimension nouvelle  sans commune mesure avec le 

niveau des réalisations antérieures,   et  a permis d'insuffler une dynamique 

puissante  qui  s'est  traduite par un élargissement considérable des investisse- 

ments  et  par un rythme de  transformation rapide de  l'économie nationale. 

Grâce à uos   initiatives nouvelles dans le cadre du deuxième plan quadrien- 

nal,   les  programmes d'action vont,  prendre une ampleur encore plus grande dans 

tous lee   acteurs écmomiques et  sociaux.    Cette  étape du développement est 

caractérisée  par un- volonté tout   aussi  marquée  d'utiliser tous les moyens? pour 

favoriser lee  * raros formations  économiques et  sociales dictées par la stratégie 

du développement   uo l'Algérie et  ses choix politiques. 

Par  rapport aux dépenses d'investissements publics comptabilisées au cour3 

des quatre  dernières années,  les autorisations globales de dépenses retenues pour 

le deuxième plan quadriennal  sont trois fois supérieures. 

i'our  mener à bien ce programme d'investissements,   deux principes  sont i 
retenir   : 

a)     Priorité doit être accordée à l'achèvement,  dans les plus brefB délaie, 

dus  travaux entrepris dans le cadre des investissements en cours,   en 
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vue de valoriser au mieux les  efforts et sacrifices consentis et 

d'assurer l'élargissement des ressources économiques; 

b)    Quant aux initiatives nouvelles,  priorité doit  être accordée à un 

programme minimum qu'i]   faut absolument réaliser,   étant donné son 

caractère stratégique pour la poursuite du développement  économique 

et la réalisation des grands objectifs politiques. 

Le deuxième plan quadriennal  prévoit une nouvelle phase importante da..s l <, 
processus d'industrialisation (annexe V). 

Telles  sont  les raisons pour lesquelles les avantages que l'Algérie pourra 

Mrer d'une normalisation nationale seront  supérieur, à ceux de bien d'autres 

pays.    Il  faut donc prendre toutes mesures utiles pour que la normalisation 
soit instituée dans les plus brefs délais. 

La conception de la normalisation doit être soigneusement coordonnée, 

pour les années 1974-1977, avec le deuxième plan quadriennal - et, i*n8 le 

futur, avec les plans de développement successifs - dans tous les domaines 
où cela est réalisable. 

II.    RECOMMANDATIONS POUR L'ORGANISATION 

A.    Recommandations pour l'élaboration 
d'un modèle de tarte .juridique sur la normalisation 

Les concepts suivants devraient faire partie d'une loi algérienne sur 
la normalisation. 

1»    But et objectif de la normalisation 

L'objectif de la normalisation est la définition et l'application consé- 

cutive de règles dana l'intérêt et avec le concoure de tous les intéressés 

pour des tâches techniques et économiques se répétant régulièrement.    Quant 

aux normes d'Etat,  il faut déterminer quelles sont les règles dont l'emploi 

sert le plus efficacement les intérêts de l'économie nationale. 

Le but de la normalisation est de favoriser : 

•)    La réalieation d.s tâches et dee conceptions de développement techniques; 
b)    L'économie de la production; 



-i; - 

o)     Lo bier¡-;\mdé . t   la c lordinatiot.   technique  deB relations  économiques; 

d) Lo  devi.•'. '>pp. rn.>»: i   ae    a quai i té; 

e) La protocti  i.  des   intérêts  des   consommateuru; 

f) La protection do la vie,   de la  santé et  des biens des citoyens; 

g) L'applicati 'i   à l'éohelic nationale des propositions et  des décisions 

d'unificati  ri,   d'intégration,   acceptées  dans l'intérêt  de la coope- 

rati..n,   et  de la division internationale  du travail. 

La normalisation 0'applique  : 

a) Aux exigences  <eo.h).  que 3  (jualité,   adhésion,   interchangeabilité), 

méth >doL; d'fsrais  eJ   analyse,   conditions  de spécification,   désigna- 

tion,   TiaiMuaf;..,   méthodes de manutention  et  préservation  (emballage, 

traiup r-,   ei.ir-.p. sage),   relatives aux produite et aux établissements; 

b) Au choix le.5 preaui's; 

c) Aux ex:pences  techniques c .ncernant   les produits,  à la réalisation des 

opérât., -rui,   ¡a o  opération,   la  sécurité du  travail,  la protection de 

la vie,   de la nanté et des biens; 

d) Aux  ',ermes employée,   aux notions auxquelles on fait appel au cours 

d'activités techniques et  économiques,  à leur définition,  leurs 

symboles,  aux méthodes de présentation,  aux unités de mesure; 

e) Aux méthodes de documentation et d'autres  systématisations, aux moyens 
admini ntratifs. 

2.    Normes nationales 

Les normes nationales devraient être publiées par une autorité unique 

clairement identifiable-', ainsi que par les ministres dirigeant les secteurs 

économiques et/ou de service publique et  d'organisations de compétence 
nationale. 

Le Ministère de l'industrie et de l'énergie publie des normes d'Etat; 

chaque ministère publie celles du secteur correspondant. 

Les règles intéressant toute l'économie nationale ou celles qui présentant 

un intérêt capital pour plusieurs secteurs économiques ou encore qui touchent 

à des intérêts importants des consommateurs,  sont à déterminer dans le oadre 
des normes d'Etat. 

2/       Le statut actuel de l'INAPI prévoit que cette autorité appartient au 
au Ministère de l'industrie et de l'énergie (MIE). 
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Bt un. norme d'Etat  touche la compétence d'un département  ministériel     u 

d'un organarne de compétence nationale,   c'est en coopération avec  ce départes, 

ou cex organisme que ta norme d'Etat doit Otre publiée. 

Une norme de  secteur ne peut pas  contenir de prescription contraire â 
une norme d'Etat. 

La norme d'Etat  est   mise en vigueur,   modifiée ou invalidée par décision 
de l'autorité qui  l'a promulguée. 

3. Vigueur des normes d'Etat. 

La vigueur des normes d'Etat s'étend aux organisations de l'Etat ainsi 

qu'aux organismes gérant la propriété de l'Etat,  aux coopératives et aux ins- 
titutions sociales. 

L'autorité qui les a publiées peut  étendre la vigueur des normes d'Etat à 

l'industrie privée,   et au commerce privé.    Les industrio, et commerçants inté- 

ressés doivent  en 8tre avisés par l'intermédiaire de leur organe représentatif. 

Les normes d'Stat comprennent l'ensemble de. règle, ayant compétence 

dans l'économie nationale.    Les contrats,  après l'entrée en vigueur d'une 

norme d'Etat,  doivent être exécutés en conformité avec la norme d'Etat,   excepté 

si un accord différent est intervenu entre les parties contractantes. 

Les désignations,  les types de dessins et de caractères,  leurs dénomina- 

tions,   leur classement de qualité ainsi  que les notions déterminées dans la 

norme ne peuvent être employés que dans le sens déterminé dan. 1. norme,   même 

au cas on,  pour certaines raisons exceptionnelles,  l'application d'une norme 
ne serait pas obligatoire. 

Dws l'intérêt public,  l'autorité ayant publié la norme peut déclarer 

obligatoire l'emploi de la norme ou certaines de ses prescriptions. La vxgueur 

impérative de 1. nor» ainsi que l.« ordres de détail relatifs à la vigueur 
de la norme sont i mentionner dans la non». 

U norme oblifatoir. relative 4 un produit doit être appliqué, dans la 

production et l'échange de .archandi... à partir du jour d. son entré. « 

vigueur.    U vifuaur d. 1. nor» obligatoire - aauf règUaent contradictoire - 

ne s'étend pas aux contrats conclu, avant sa publication et n'eaptoh. pas le 

comeare, avec les steek. m diapanibilH. «ut«*, au ee.ent de son sntrée en 
vigueur. 

" ••-*—• •ai J«*-*-* 



L'autor. *é qu ;   orMimi: ¿rue    a norme,   ou celle qui y est   autorisée,   peut, 

sur uemando  préalib,'   don  ir4éreoséa  et   tenant   "t.  consideration  l'intérêt 

pin      e,   i ormet • w  u        ionisation  à   ,a normo ob! i .*a+-jir«.     Si  la norme  touche au 

•îux  . omoéier.<:e;   o'u_.   ministre  ou  du directeur d'une organisation nationale,  la 

permiso,   i     m;   lir raw >i¡   ¡oit être ace. rdée en accord avec l'organisme en 

quer,'i .s..     Ava. '   d'à  corder cette autorisation  i i   übt  nécessaire do consulter 

-out « ¡-   i ••£•    irai,   ja'.'   .p.  it   aut >r: + éc  ìntéresséer. 

Huant   aux  ai"1 :  '   .o   d'exportation,   lo;;  partios  cor-raclantes  peuvent 

>,er  f.:ei' à  ¡a       rmc   ••>    ...niour mern<    sans  autor.sation.     Huant à l'adaptation 

d'i-   .irnioe   >K ura' u:• •..• aux marchandises d'importati >n,   il   faut prendre en 

<   :.s: déra*..on que - dans la mesure où cela concerne la sécurité du travail, 

.1 -i  pi' 'teotMb de    a v  •,,   de   ia santé et  des biens - les  marchandisee impor- 

'¿••c  d- net;-   3tre    '••••.:'• n.-.er  aux prescriptîom;  a"r  i    r-rros  nationales. 

4.     la marque  de  norme 

Pour attenter qu'un produit est conforme i une norme d'Etat ou à une 

;., rme d'un serveur,   une marque de norme doit être établie et appliquée.    Le 

Ministère de i'indus trie et de l'énergie systématise les marque« des normes 

d'Sta4  ou,  en collaboration avec les ministères des   divers secteurs,  las 

marques des norme.-  des secteurs. 

' •    Leí: normes  oxpérimentales 

Le MIE et les ministères des divers  secteure sont  habilitas,   dans 1*inté- 

rêt d'une ample utilisation pratique das  expériences techniques,  à publia* das 

normes expérimentales. 

Les normes expérimentales contiennent  surtout  des directivas pratiques au 

üujet des méthodes de calcul,   d'estimation,  d'évaluation des données de 

recherches,  des procédés techniques,  méthodes d'entretien et de stockage et 

ont valeur directive en cas d'accord entre les parties contractantes. 

6*    L'Institut algérien de normalisation at da U propriété industrii. 

Les tâches de normalisation figurent dans les statuts da l'TMaff 

(chapitre l). 

Toutefois,   il  est proposé d'élargir le domaine d'action de l'UJAW a» 

le chargeant aussi   : 
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*)     V élaborer dea directives de principes et  de méthodes pour le 

développement de ]» normalisation nationale; 

b) Da pourvoi,  en collaboration avec le8 ministères et les orgwnaations 

économique., à 1«enseignement de la normalisation et à u diffusion des 
notions et des connaissances de normalisation; 

c) De contrôler la qualité des produite. 

7. AoHvité« da« minist»•, dans U rin«^ d. lf ^^.^^ 

La sphère d'activité des ministères de secteurs comprend : 

t.)    La coopération à la normalisation nationale et internationale- 

b      La publication et le maintien à jour des normes de secteurs- 

c)    La direction professionnelle sur le terrain de 1. normalisation 
d'entreprise. 

Les «.sures 1 prendre pour mener à bien le. tâche, de normalisation des 

secteur, sont de 1. compétence d.. ministère, qui  en sont chargé.. 

8*    ** coopération des or^M/tions *coim.im,— â la _„__, imm.. at infrna^nnTi» *" y »w«wu.quaa a la normalisation nationale 

Le. organiaation. économiques coopérant à la normalisation nationale et 
internationale touchant à leurs tâchée : 

a) *> appliquât le. e^noa. de normes,   en déposant de. propositions 

pour la création et la révision de normas national«., 

b) fti participant â la création d. norme, nationale. ain.i ^k u 

Solution d. tâcha, ralativa. â 1. normalisation internat i onla. 

%    ft°^ *\ «jtfyu^on 4M norme» d'Itat (r^ffr-^ 

U formulation .t la «Jriaion 4« no«., vmux dei•* Hr. aséoutéa. 
ay.té»tiqu«BAlt.    *. pro>ti ^ u fomiUUon ^ Mrmu 

otila, da« saoteur. doivant »tre préparé.. 

LM nor... â.Itat .t la. non». 4.. .„imtu ^^ Hp# 

cooperati«« at apre« „oo* prémlmM. mm la. latâra-aâ.   la.     \ 
là.,l411iM. ^, "* xw ""•«••«•t i*t prodmctaura, 
1- utili.at.ur. .t i. ^«o, ^ lt- „^^ w§Mtillti tAmi ^ ¿ 
lt. organisions «©«iala.. •»••«•••»* 

L. o.m*ou«i ..«. o.m*..ia. t«**«» „»u o^t« ^ ^^ 

assista»« fens l. proosaw» d'ttüoimtion d. nonata. 
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Le;    '   ''«';i.-^:   t;s   :"'.:aquec  ti int   comp  ; é<:í"  d'experts  nei enti l'i ques  et 

Manquee   ! irreren'ant   les  ai fi érentec   nphère.;   intéressées,,   comme  par  exemple 

.«   re< Meirii.-,     a pr. -i uni,.n,    1 • n.iius t n .;,     et;   l'1iuri,im:.'ur's,   ì en  ermsommateurB 

etc.;,,   qui       ..atìiuenl   l.s  mernbret;  permai ento  dm e   mmi ¡;s i   ns   techniquns .TU., 

, e cae  eoi.éan4,   jt ;   ;,    dioit   de  v   *e. 

.»J   ueut  .-.   ad. . i!.-¡í'.-  ü',.«n.   de;;  membre:-  â   ' , ', :>  d'-xperts   'eehniques ayant 

•i'  .-jnx usances nécessaire« quant  aux questione de  détail.    Ces experts 

pourrai et 4   prendre part  aux discussici,s  sans avoir le droit  de vote. 

La e  mnusnoi.  +eehnique   doit  être  dirigé«.; par un   expert  qualifié, 

'directeur d'un insti * ut  de recherche,   professeur d'une université etc.), 

qvi  serait  en  tout<     ocaaioh  indépendant  des  secteurs interese*«.    Le  travail 

de  la  comte sai on  t optique    *st   plus   efficace  dans  -e  cas,   ai   le norabre  de 

ser-  mtiTbrct'  perma.'.en+s  es +   de  w  i  U1  personnes. 

-.-.•i organisation appr priée  (une  entreprise,  une  institution etc.),  une 

-omni, ç.ii, ì   sr<ó: a -: ou  a:c   ; ers >nne apte peuven'   Stre  chargées de la prépara- 

*!   ii eu de l'élaboration du projet  de  norme. 

Les  organisation«  intéressées sont   tenues de mettre à la disposition de 

l'autorité qui publie la norm«,   sans auoun« compensation,  tout«« l«a donné«« 

en xeur possessio!,,   les descriptions  techniques,   les  données de production et 

¿e controle,   les -levain« ainwi   que les  échantillons nécessaires ft l'élaboration 
•"u  révisio!.  de   , a forme. 

Le projet   de norme doit  être publié dans le journal  officiel  du NIE en 

indiquant   sa portée et   son application.    Le pvojet  dp norme doit Itre envoyé 

pour consul ta4 J:(, eux autorités coqapetante«. 

La publication du projet  de noi»« p«ut  être osa« i'ii  8««fit d'un« «adifi- 

ction d'importance mineure ou «i,  au préalable, les organisation« «t le« 
autorités s'étaient   mises d'accord. 

Si  des obatïvfcti  na,   ou des objections de fond ont  été faite« r«lative«ent 

au projet de normes,  un accord doit  s« fair« «ntr« 1«« interasse« «t la« 
autorités compétentes. 

Le ME peut fixer des règles détaillé«« pour le déamrra«« du proj«t «t 

sa réalisation en tant  que nor»« national«,  l'application de la «arque d« 

norme et les formalités requi««« ain«i que da« désignation« d« noi 
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Les travaux de normali Bation ne sont pas   inclue dana le*  tâches des 

experts qui   travaillent  en dehor, d'un  m.titut  national  de normalisation. 

Il   faut  donc  rémunérer leur*  travaux 3UPP1 émentaires.    En général   1er, normes 

élaborées  sont   rémunérées  ; ar  page,   avec  dee   medication,  éventuelles  „*] ,n 

le genre du  travail.     Par exemple  :  pour le  travail   courant   on utilise i, 

coefficient  1   ( }0 M/page);   on peut appliquer le coefficient   I.5   (45  M/page) 

pour un projet de norme dans un domaine nouveau pour lequel  • es essais com- 

paratif, ou des recherches sont nécessaires etc.    Dans d'autres cas,   le 

coefficient pourrait 8tre réduit à 0.8  (24 M/page). 

La somme totale payée pour une norme élaborée peut être divisée selon 

l'exemple suxvent  :  60* pour l'auteur du projet,   10 à 15* pour le président 

de la commission technique et  le reste pour les personnes qui  ont  contribué 
â l'élaboration de la norme. 

Quant aux règles de la rémunération des  experts,   du président,   de l'auteur 

du projet  et  des membres des commissions techniques coopérant  i la réalisatior 

des normes d'Etat,  c'est le Mil qui les établit  en coopération avec le 

ministre du travail  et des affaires sociales et  le miniotre des finances. 

10. L'application et le contrSle dea nor-,.g nationales 

Le MIE .x ,.s ministères des secteurs suivent avec attention l'application 
des normes d'Etat et celles des secteurs. 

Le Mil pourvoit,  conjointement avec le. mini.tre. des secteurs,   au 

controle de l'application de. nor«,. d'Itat obligatoire, ain.i que des normes 
de .acteur.. 

A 1. demande du Mil ou du mini.tre de ..cteur, le. organiaation. écono- 

«l«ue. .ont tenue, d'appliquer le. „ora., d'Itat ain.i que de fournir de. 

information, et de. donnée, relative, i leur application. 

Le Mil ou le aini.tr. de ..cteur e.t autori.é à oontrfller eur place 

l'application de. r.orae. d'it.t, ain.i que celle, de. ..cteur. qui .ont 

obligatoire«.    L'organi.at i on contrôlée e.t tetme de fournir toute, le. 

information nectaire.,  elle ..t tenu, d'accorder droit de ragard .ur le. 

de..!«*,  eaqui.«., doeumant. - et de predar le. produit, faiaant l'objet 

d. 1-enquête - ain.i que .«r le. in.trumant. et matière, «rvant 4 la produo- 

tion de oeu»-oi,  et de aettre à dLpo.ition la quantité nécessaire du produit 
pour ej 
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i.ee  aut.r^éc  •'   íes   institutions de control« de qualité appartenant 

.x. .-nun t-> teres <t     rraiusati vs  économiques sont   tenues d'informer le ME ou 

-mis*?'*   <ie suceur J.-ü; négligences  dans l'application des normes d'Etat 
': igat-.j. r (••<-•. 

Dee  normen d'entreprise peuvent être publiées par les entreprise«,   Isa 

1..ÍM3,   .os associations,   íes laboratoires,   les  institutions,   les coopératives, 
u       ij:   <r  >•''•-' u.-,ifc.     Les organisations mentionnées peuvent aussi publier 

•   •   -• -i'T!-..-u  ,   oo   lomgu c   i,   etil' de j eure unités. 

Les normes d«entre, rises ne peuvent  contenir des prescriptions contraires 
à ceiies  ¡ieß normes nationales. 

•     ¡Jocumfcj.tation   tooijiique 

!.••;;  entreprise;;,   les   trusta,   les associations,   les laboratoires,  les 

.   ." ¡'uti   r.s,   les coopératives - afin que leurs accords économiques soient 

-i^é;    -ur d-v  exigences  techniques déterminées avec précision - peuvent  établir 

. • *-•  d. cumen + a+ions  techniques se rapportant à deb  matières,   objet  de la 

:    "ma'isati »n,   dann  .e cadre dee accorde  conclus  entre eux. 

Les documentations  techniques ne peuvent pas contenir des prescriptions 
' i'üiiv?   aux normet d'Etat. 

Le  MIE peut  éiablir des règles relatives aux formalités requises,  au 

marquage et  i l'enregistrement des documentations techniques. 

''     L'enseignement 

Les principes de la normalîaation doivent être enseigné« dans l'enseigne- 

ment  supérieur ainsi que dans 1 • enseignement professionnel  moyen et priaaira, 
dans   i e  cadre de cours  spécialisés. 

Il   faut veiller à ce que les travailleurs chargés des tâches de normali- 

sation puissent  acquérir  les connaissanoes de normalisation,    Le NU pourvoit,, 

avec la coopération des ministères de secteurs et  d«orfaniaations économiques,' 

à l'établissement de cours professionnels de perfectionna«««*. 



-19- 

H-    ^regJBtrement et documentation de« nnrm«,n 

Le WE enregistre dee normes d'Etat  et étrangères et fournit des 

prestations informatives et documentaires & leur sujet. 

15#    La couverture financière de la normal i»»t. inn 

LeE  frais d'élaboration des normes  d'Etat sont à la charge du «IE et 
subventionnés par l'Etat. 

Les frais d' élaboration des normes de secteurs sont à la charge des 
ministères responsables. 

Les frais d'élaboration de. normes de secteurs seront couverts dans le 

cas d'un ministère disposant de fonds de développement,  par ces fonds, 

tandis gué ceux d'autres ministères seront couverts par d'autres sources 
disponibles. 

Les frais des normes expérimentales incombent à ceux qui les publient. 

Les frais de 1. normalisation d'Etat et des normes expérimentales ainsi 

que ceux de la coopération à la nor«ali..tion internationale sont comptabili- 

sés parmi les frais du développement technique de. entreprises. 

16,    Ora** ¿e mise en vi^nnir 

Le décret actuel entre en vigueur le jour de s. publication. 

B.    Reco  itioQH pour l'élahorition diu» +«,^a juridiaue 
concernant le eo^ffft'j. la J!^ <•F* •rc»«""* 

U    "**' Wy* » *f yur le contrôle de la ^^ 

U «militi« nations, doit *r. «y-té^tio^nt e^loyée pour 
promouvoir la ««uté.    Le »ni.tr. d. Lindu-trie et de l'énergie ,oU 

"77 H U nOTmlÍ"Íi0n ""o*** - »*«*• lo*iqu—t au développe- 
—t   eohnique.    La nex^liaation nation, doit .*.ttoro.r d. prendre en 
-n-idérauon !.. confano., de La^ifioation d.. «on«,., int.^^. 

MM ^^^^ 



iHTi'1'     !!• 

i.e.   a, 

in; xv 

:-..,-iu.;¡i-.   \e,a• i 

Ui.-    i;ar 

.. '     fi'UJ. 

Jt   ¡..alité  t'.xé pa:- le« normes nation«1 es eat une 

. • .  La  a . ut. i'-ji la p. uè  avantageuse est  celle 

i . ¡.      0<i. M..nu jUeincj.'   p. ,;.'U¡¡.:  aux. exigences  sur 

:   :• -i'«-;-'   ..';   ;'•  !;'   n,i-.    )',».<•,    ni,     La  norme  est   !. e 

;'   p'i mt Batt<n de i ' économie nationale  serait 

•. rni.! liai :   pju.-,   LUT. i.iwaux,   plusieurs   degrés de 

;;.'. tu ii-a. ' ,   ,   iv; a¡-   . * ¿. ai •• i ration de la norme,  au 

dar..,   io  rm.nde   (..jua; a ' e.:    •!. t enues  grâce i l'im- 

!•  ' ••  niveau de la producta >>i nationale pourrait 

i.    o . ;<     at'u.ii-   dam;   ;•    m nde  entier. 

;a   juaii'« optimale  ont  naturellement  au^si  des 

.:.    .a  qualité   iptamaiC  n'intéresse pas  toujours le 

,U U .ta'eur,    7U.   voudrait   la meilleure qualité au coût 

-à-Liiff qu'i :   a-'s ire av< ¡r ia  men ; eure qualité dans le 

li      ^'.¡IJ'O. 

!t.'   par+xe des normes contenant les exigences de qualité ne peut déter- 

"..:i.'.-r  -IU'U:,   -PU:      iveau d'exigences,   tandis que  l'autre partie psut  sérier 

'   'tr*:'-  •.-»••-n   des classes/degrés de qualité. 

'•'l '''•«• •""t. '   a- x exi ¿-r-) ces ¿'én-'-rales au niveau de la norma- 

a'i   ri M  ;,-ar-aj.<   ..'ant   ]a sécurité dans les conditions normales habituelles 

1     '   "'""  ••'";  ••''• •     Kn principo,   "a   jualüé normal i née doit être  de plus haut 

'"-''    <u'r -   '    "UJ'Î   ?'"':   tou    .jtii-i.e u'oieée.     v.Vt   objectif est correct   et 

ont. o     n   • ïU  dam; chaque cas où l'offre dépasse la demande. 

I'''ut'   '•        7U "   '* í'í   '^e;; do  produits (par  exemp.e le matériel   ie cons- 

ru o     n),    ,;  "Tiarché des vendeurs"  est assez fort,   c'est-à-dire que la 

'hMiande dépasse considérablement  l'offre.    Dans  ce cas le» producteur* peuvent 

choisir parmi   i es commandes et  *at   ,feir« celles qui ne formulant pas de 

prétentions quant   à des exigences de qualité trop  élevée  (des  formes compliquées, 

'i •..-.;.; de  Iterance  o< ,>..).    u   Va de  soi que dans  de parsile oae  l'amélioration 

lu niveau de .quante prescrit  dar s la norme ne change rien à la situation! 

au contraire,   il   doone plus de possibilité d'exiger des prix plue fi.«He au 

fabricants jouissant   d'une position de monopole. 
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Les  questions  suivantes  peuvent   ce  poser   : 

a) Que doit-on faire d'un produit  apte à l'usage courant  mais qui ne 

satisfait  pas aux exigences de  la norme ? 

b) Quelle  est   la  limite  qui   répare   les   produits  pouvant   encore  être 

utilisés  de  ceux qui  ne ennvienneri-4   pi un  ? 

La limite est déterminée par les prescriptions do  la n-.;-me fixant les 

exigences minimales à satisfaire.    3i  nous  élevons le niveau de qualité,  nous 

conduisons à l'élévation générale de la qualité des produits dans des circons- 

tances économiques convenables.     Dans ce cas,   cependant,   un produit  dont la 

qualité n'atteint pas la norme peut  Stre encore soit  utilisable,   soit de 
rebut. 

Pour ï»Algérie,   tenant  compte de  la situation actuelle,   la solution 

pourrait  Être de déterminer plusieurs degrés  de qualité,   selon un classement 

qualitatif.    Les normes d'Etat  devraient adopter prii cipalemert  ce système ae 

classement  qualitatif pour les articles de consommation   (vêtements,   aliments, 

ustensiles de ménage).     Le principe du classement qualitatif peut   être étendu 

aux matières premieres  et aux instruments de production.    Avec l'emploi du 

classement qualitatif la normalisation pourrait  également  exercer un  effet de 

stimulation sur le développement   technique  en   établissant des exigences dépas- 

sant  le niveau moyen.    Le problème de  la normalisation n'est pas  terminé avec 

la déterminai ion des niveaux de qualité et la conciliation des intérêts.    Il 

eoi  extrêmement difficile de contrôler l'application des  spécification»,.    Les 

Manipulations a^ec les degrés de qualité ou l'omisnion de l'indicatio-i de 

classe pauvent être très fréquentes.    Les abus ne peuvent être empêchée 

qu'avec das règlements formel, et un fonctionnement régulier des organe, de 

contraie du oomaeroe en ce qui concerne la qualité. 

2'    »* riUtion du prix et de la qualité 

Le prix doit toujours se référer i une certaine qualité. 

La norme est un moyen sffsotif de la détermination de la qualité. 

Loi» de l'établieaament das prix officiais,  il faut prendre «n considé- 
ration os qui suit  , 

») 3»il st»git d'un produit/d'une prestation/pour lequel il existe une 

norm« nationale obligatoire, le prix sst | fixer en oonformiti avec 
oette normal 



:'-¡ à  .a   juaiité uu aux projeta de 

•'  ^'.'   ''-¡OB compétentes.     Le règlement 

•    :•'   'ii.'tj valable en Ire le prix 

•.i.aîii''   IU'Lî   ti » est   pac nécessaire 

'.an.-'-,   3i   ceux do valeur moyenne 

.'t     ".••:.•'    J'ur.  prdu:t.  à un prix plus 

iT.'t 

)l     ma,      *• -e  prix der,  produits 

'-  ,J"a' - '       urs  de  ia production  est 

«•mer.T    ;u<-   i • etan] isaement  des prix 

"  '•  a;i:'- .   .<!    normen,   uni quemen '   aur la 
:":    •", '  •'   4r»s difficile de main- 

•'   ^f    ma     ' '   "t   . ;fî   liasses  de prix 

:i!-«.   :.-    .-'a.jaj'-e.-ii   pas suffisamment 

• o*uée.s  sai.a  tenir compte des nom«««. 

pm JC     -'.'Va o.. /maximali aé ou fixe/ 
a- *'     •.'^-      -  -léterminëe par une norme 

a:   .¡'a' 

i .   . i    n 

•'Jr    &   '    '•'*    -at. • .    v   -, r chapLtre  I,   para.  A) - 

•'  ^"^    '•;''  -   '^'   trv-  ••>-.¡iHa   re pour les article« da 

-,     'a.ia¡Oa'i <n  à ur.c   -,.;rme   >c. ¡gatoire.   Il   faut 

me p in     . E articles  de  consommation,   le "marohé das 

¡ta.? .Jévu   ppé sur' iou1   ic  territoire  :  dang la oas 4« 

mduatneJa,   l'acheteur eat actuellanant obligé d'aohater 

< ;   :•information de l'acheteur au sujet  daa propriété« 

•  'ir.-;íí;  ,'Bí  in suffisant e  dan;;  la r.»jori¿é dea ou. 
1   -,"' iJe  '   ,!:,|,,lP dfl la qualité  ( équipaient  tachnitiua) na 

p.ii-ieurH  années,   «tre proportionnelle au voluaa d«  la 

ma  * 

.'autre qu.-üt. .n de principe concerne la presoriptiu    «atoira d« 1» 

•'• de« matièror premier, s, des pr-duit« Bemi-finis et pilo«« détaohéa« 

a;i";' a,x f' Jlil1-: mai'u!a.-TüréB, ^terminée p&r la norme. En principa 

Mi '"u: "'" :"i5|M ' ;;aU'' i' U1 U; l—dui' -ntier. Il doit par oonséquant 

> -i--' ni.;î-u.t!- d. wi.'rñle de qualité d- la matière prendera at !•• 
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Piècer détachées  incórrere., et utilisées.    Rendre obligatoires    es   u>rma 

de pi UBI eure milliers de matières premières et  de pièces détachées i.e aerai* 

en oe cas  qu'une mesure administrative.     Des mesu.es complexes prx.es par 

l'Etat sont  nectaires  sans lesquelles o».  se trouverait  face à  rac, avec 
ime   entreprise à position  de  mojopole. 

La fabricate   en  série  ,st   caractéristique  pour la production  d'articles 

de  oonson-atio,..     Cela exclut  naturellement   le  contrôle  de quai H é d,  ohaaue 

pièce produite   :   le  contrôle ne peut   être   ltlt  ou-en pratiquant  u..   éohan.ii- 

lu:mage selon des   systèmes  moderne«.     Le  contrôle  de qualité  s'exerce  sur  d„- 

i»te prélevé»    ] ,.  consommateur individuel   cep -ndant n'achète pas des l.,iB 

»is  seulement  certaines pièces.     Par conséquent,   l'obligation de 1'échange 

d'un, article défectueux,   sa réparation ou  ie remboursement du prix d'achat 

font  part  de la protection des  intérêts du consommateur. 

Par contre l'établissement  des  types  sert  les cr,ectif8  économiques du 

producteur et pour  cette raison,   U  doit   contenir tous les detail«  mi  faci- 

litent une  fabrication Plus  économique - par exemple   :   le choix de,pièces 

détachée«,   la documentation  sur la fabrication touchant   jusqu'aux détails des 

dessins industriel«,   les plans de pièces détachées  et  d'unités parxielles 

facilitant la coopération  et  la rationalisation,  l'installation d'unités de 

constructions   typxfié...     0n peut  aussi y  ajouter  les  processus de  fabri- 

cation se répétant   toujours,   tels  que  les  procédés de  technologie  type. 

H   est  évident que l'établissement  de types résoud les tâches  techniques  et 

économes  et  évite les détails qui ne sont  pas nécessaires au cours de  .a 
nomai i «at i on. 

Pour faciliter la coopération à l'intérieur de l'entreprise ainsi que 

cil. de. entr.pri.ee .ntr. .Iles parallèlement avec le travail de normalisa- 

tion,   l'établissement de« types est à développer.    Pour cela il  semble utile 

en ce qui concerne l.e que.tions de méthodologie et d'organisation qu'un rapport 

plue  étroi^   eoit  établi entre la normalisation et 1<établi«sèment des types. 

3. 

L.obaanration régulière du déroulent ultérieur de la prédominance et 

de l'efficacité de. norme, afin d'en tirer de. concision, est un. de. fonc- 

tion, le. plu. importante, dan« 1. domain, d. 1. normalieation, pui^ue les 

•ap«ri«o.. obtanu.. â ce .uj.t,  dir«,t«aant et indirect.mant,  p.rmettent 
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d*apprécier tmt.'   ;'act-vité de normalisation,   indiquant les  résultats ou, 

i e  cae   échéant,   les   déficiences  dos norrr '3.    Par  des analyses  de ce type,   on 

peut   non  seulome.it   déte>-¡aner,   du point   de vue  den   entreprises   intéressées,   si 

les prescriptions;  s>v,i   bien  adaptées nu  definir quelles  sont   les caures  des 

ciér'fati o.s à certaine?;  exigences,   mais aus^i  donner une base  réelle à la 

represe ta* i "Ti des  intérêts des consommateurs et.  des utilisateurs. 

1.   es*   préférable  -;ue  le control >•  nur la prédominance des normes  d'Etat 

o+   de   secteurs   toit   confié aux ministères  des  divers  secteurs.     Ils doivent 

contrôler l'application  des normes d'Etat  obligatoires.    Le décret juridique 

prévu doit  régler la contribution obligatoire et la possibilité de l'inspection, 

et  prescrire aux autorités et aux institutions de contrôle de qualité l'obli- 

gation d'infirmer le MIE ou les ministères des  secteurs  des défaillances 

observées. 

L'un des  indicateurs de l'étendue de l'application des normes obligatoires 

est la fréquence des demandes de dérogation formulées par les  entreprises. 

L' inobservance des prescriptions des normes d'Etat constitue une vio- 

lation de la discipline imposée par l'Etat.    Plus ]'Etat exige catégoriquement 

l'application des normes d'Etat,   plus leur effet   sur la production sera 

efficace. 

4.    La  surveillance 

L'observance de la plupart des normes d'Etat  obligatoires doit Ótre 

surveillée par des  institutions d'inspection et  de contrôle de la qualité. 

Cependant l'importance de ces institutions peut varier,   selon les besoins. 

Pour certains groupes de produits,  le contrôle doit être effectué régulière- 

ment  (denrées alimentaires,  bouteilles a      z, véhicules),  pour d'autres 

groupes i e contrôle peut  s'effectuer plus rarement;  on peut n'effeotuer que 

le contrôle des prototypes ( outils,  jouets,  colorants,  ameublement). 

Il  serait  souhaitable d'arriver a un stade où les prescriptions des 

normes obligatoires détermineraient les exigences de qualité et où les 

descriptions des méthodes d'essais formeraient une partie obligatoire de la 

documentation du projet d'un nouveau produit. 

La tâche de la préparation de la documentation incombe t 1»institut ohmr— 

gé d'élaborer les projets de développement du produit ou de la faVioation. 
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Le ministère de secteur responsable de  la qualité fait  élaborer e. 

même temps que le plan de développement du pa >duit,  un projet de norme * 

secteur.    Ce ministère pourrait   de même demander au MIE de le promulguer comme 

»orme d'Etat,   si  cette norme  touche au* intérêt, de plusieurs secteurs. 

Les produits dont les prix sont   à fixer par l'Etat devraient  être 

considérés - dès la première phase de l'élaboration du projet  de norme - 

comme  faisant  partie de la normalisation du projet. 

Les organes de tutelle ont la responsabilité du fonctionnement  effectif 

des associations et  des entreprises,   ainsi que celle de l'application des 
décisions d'économie politique générale. 

A cette  fin,   ils doivent  controlar régulièrement les conditions qui  Snr.t 

en mesure de garantir une production d« qualité convenable. 

Dans le  secteur commercial   on doit  inspecter/examiner/ la stricte 

observance des spécifications sauvegardant la qualité et la défende des 
intérêts des consommateurs. 

Lee ministres des divers secteurs doivent veiller à ce que le maintien 

de la qualité soit un facteur constant dans la gestion des entreprises. 

Il faudra prendre des mesures pour faciliter le développement d'entre- 

prises dont l'organisation efficace encourage la fabrication et le lancement 
sur le marché de produits de bonne qualité. 

Conclusion 

L'amélioration de la qualité accroît les possibilités d'exportation 

dee produits de bonne qualité,   encourage les producteurs et les fournisseurs 

a satisfaire lee exigences de la population et contribue aussi & la réalisa- 

tion dee objectifs de développement de la qualité en oe qui concerne les 

produite de consommation ou les biens d'équipement destinés au marché intérieur. 

Le oontrOle de la qualité est donc prévu en trois phases  : 

1) Contrôle de la qualité dans les laboratoires des entreprises 
(trusts,  sociétés etc.); 

2) Contrôle ultérieur encore plus sévère de la qualité dans les labora- 

toires des ministères des divers secteurs; 

3) Controle de la qualité effectué par l'Etat dans des laboratoires 
centraux du ÎŒ. 
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C.     Ree •immandauonu concernant la structure organi eat ionnel le 
e'   le besoin do  formation du personnel   spécialisé 

1. Introduci un 

La nécessité d'une n >rmalisation dynamique ainsi que celle de l'élabora- 

tion dee normes a. ¿eriei.nen  selon l'évolution den exigences nationales et  seiet; 

les progre.   do  la .-ci .née et  de la technique ont   été déjà traitées dans  ce 

rapport. 

On c. c -nstaté aussi  que l'intensification du travail   rie normalisation 

txige un   élargissement   -. niFidérable du champ des activités actuelles. 

La nécessité do la oullaboratio'i de i'au'orüé responsable de la norma- 

lisation  en Algérie avec  les ministères intéressés ainsi  que celle d'une 

participatif,  nlur   active aux  travaux de la normalisation  internationale,   on:, 

été mentionnées  ojies aussi. 

COU   opini >ns   ..¡t   été  également  exprimée;;  iors  des consultations au  suje: 

du pru¿ramme dos  travaux de la normalisation à long terme  tenues avec les 

responsables algérien!; au cours de cette mission. 

Il  faut souligner que les travaux de démarrage peuvent être considérés 

comme un  travail  de pionnier. 

2. Développement 

Le  développement  do  l'organisation actuelle  or'   à prévoir en   truis 

phases   : 

a) Jusqu'à la fin de  1977    -    20 personnes 

b) Jusqu'à la fin de I9OO   -    60 personnes 

c) Jusqu'à la fin  de  I985    - 200 personnes 

Les   ?0 cadres qui   entreront en service pendant les dix—huit  mois pro- 

chains devront  être recrutés dans les secteurs qui ont manifesté .jusqu'à 

présent   l'intérêt  le pluf! grand à l'égard des  travaux de normalisation. 

L'étude sur la normalisation en Algérie  (principes directeurs pour 

un programme de normalisation dans cinq industries algériennes) préparé 4 

l'intention de la SONATRACH (Société nationale pour le transport   et la 
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oommercialisation dee hydrocarbureB)  par le Groupe d'étude TEMPO ¿/pourrait 
servir de base dann ce domaine. 

L'organigramme présenté en annexe VI donne une information 

concernant l'activité de ces cadres (15 techniciens,  5 cadres administratifs). 

Les  15 Ingenieure devront être formés comme spécialistes er, matière de 

normalisation pendant le prender cours,  prévu pour 1976. 

L'extension des travaux de la normalisation nécessitera jusqu'à la fir 

de  1980 que le personnel  de l'organisation centrale de normalisation  B,L+ 

élevé à 60 personnes.    Ce n'est qu'en  1985 ^ les r ,„BOUrceB humainee et 

matérielles, y compris les installations,  pourraient être assurées  de 

manière a ce que l'organisation algérienne de normalisation puinse atteindra 
sa structure définitive. 

L'annexe VIII  donne une information au sujet de cette 

structure;  selon les besoins,  ce projet  de structure doit être précisé et 
modifié. 

Lee recommandations figurant aux pointe D et E de oe chapitre ont 
été élaborés on conformité avec ces conoepts. 

Il  est à souligner que les divisions technique« de l'organisation telle 
qu'alla est prévue pour I965 dûivent 6tre étabUeg en collaborfttiou tpèfl 

étroite avec les minister«« responsables et les autorités intéressées. 

Elles constituent les parties les plus  intéressantes de l'organisation de 

normaliaation, puisque les activités de normalisation sont animées,   patror- 
nées et conseil!é«s par ces organes. 

D#    focommandations concernant u/i programme de formation 

1.    Introduction 

Il  wt nécessaire que les spécialistes travaillant dans le domaine de 

U normalisation aient une qualification adéquate et que l'importance du rôle 

de. norme, dan. la réalisation des objectifs de l'économie nationale soit 
généralement reconnue. 

^     SLfr"*,,?,étUd* w*it 00"»«wé aa mission en novembre 1970 et a fini 
•on travail en octobre 1971.    Il  était composé de 17 P^rsoAneî! 
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Pr-'.-ramne 

l.e pr<.¿ff-amine do  i'en.-.eigncmout   est  à réaliser 4 troia  échelonB ot   ¡i'adr os— 

aj     Aux   teohni -ione qui   travaillant   ^   dirigent 1*organisation centrale 

.'    iiiji-maj , oati  n  sur le pian national; 

Ì-)     Aux  cadrai-   ru.   travaillent  dans 1 ' e ministères den divers secteurs 

°-t   qui  cer<" *.t resp-nsablee  de l'élaboration des normen dee secteur; ; 

-)     Aux cadrer   aii travaillent   dans dos industries diverses,  qui   ser-' n4 

i "F   ri'ap'Trvl "P de  'a normalisation d'1 ce o.eotour it de collt, de 

Ì' ,-¡.1 repi-iS' ,   ot   levr-.-n;   même   élaborer  LOB pr-jels de n>rme à ce 

;• .iveau. 

•     R^'1 fu  • 'v-nt  do.j  cadrer 

Pour assurer une formation ¡identifique de normalisation,   le recrutement 

d "ü cadres  pourrait  ^tre unvisapé comme  suit  : 

a) D'une part  des ingénieurs,   des techniciens travaillant déjà dans 

un  ¡m.-cteur at- l'économie nationale (institut,   entreprise! production, 

xndustrie etc.),  et ayant une connaissance plus ou moins approfondie 

do  'a normalisation; 

b) D'autre part de jeunes ingénieurs ou techniciens qui viennent de sor- 

ti1- de l'université,   sane  connaissances pratiques mais possédant 

nar   entre  des connaissances théoriques modernes. 

••     Diti-Ç-'.;  de la formation 

L'éaucatin   des cadres doit être organisée dans le cadre de stages de 

doux ¡n..'is avec régime d'internat. 

La durée de oes cours pourrait être fixée à }00 heures, oosçrenant j 

a) 200 heuren pour les connaissances théoriques; 

b) 100 heures pour consultations,   conceptions et appiio*tions 

techniques. 
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H»ti«rss à anBa|ffar 

Lea matières à enseigner devraient  «tre loe suivante«  : 

*'    ^i'1'  ttohea et moyen« de 1» normalisation 
fiole de la normalisation 

Objectif* de la normalisation 

Séleotion des tlchen de normalisation 

Normes national es 

Normes d'Itat 
Normes de secteurs 
Normes d'entreprises 
Normes expérimentales 
Birectives techniques 

b)    Les type« de nor-e 

Termes et définitions  (nomenclature,  vocabulaire,   glossaire) 
•ohantillonnage 

Méthodes d'essais st d'analyse 

•pacification 

Otti de pour l'entreposage,   le transport et l'emballage 

Aside pour l'entreposage en plein air 
Gtaide pour l'entreposa** réfrigéré 
Caractéristiques des locaux de réfrigération 

o)    Gsraottre des no•*« 

Obligatoire 

I»tf>ultatif 

d)     Procédure d'établissement  des normes 

L'élaboration des avant-projets 

La commission technique 

il ^í?!.00"?"10^**01"11^- *•" l'fi^bormtion des normes 
La oosposition des cosaatssions teofaniques 

- Les tlohes et le rOle du président des commissions 
teohnique« 

- Us Mstiies p«r«mm«nts des oomsássions techniques 
- Les sMbres oenawl tante (experts teohnique«) des 

oosaissions techniques 

U publication des »vant-^roáats,  Is tsrms final d'intervention 

La discussion et ooneiliation des observations et objections 

BBBBBBl •BSJSBSSBM SSMl 
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i a    ru: MIKM;   api-r uv 

'  •     ^- ¿rr";i-' •'   ' m± ''<«*'• ' •    â  in'. To (lui ru •  daiui  les   r¡  rmug 

0< ),   ..   •»-. a.-.-.   Li.iérôta dee pr-niu-ei eure,   dee  mduatriels,  dee 

f. ur: ;:i;-t'Ui-. ••:   il-.;  consommateurs  avec  íes   inférete de l'Etat. 

i ;i   íO''"!  •• .'éj^ta des coiiBomaateurt; 

Ex;;*''-  •'•. uríi de  »a sécurité 

Pi-   :  '   ' i   • a    •; ',   de  ia saité   ';!    le;-   L o ene 

..;; > ±r<.    l- rilled isat. !•. 

.    iT -r... •'.. • 'm>   .ij   léo 'uvcj'tu —   i «s   " ..'j-rnes"   au  M-,y • in—Age 

Li:  acV'.     , .    'ii.;, -,   i'    j a r,  rjiaasatiT, 

.'a'   .• 'na.    ,'s':'i(H   au lébui   du  XX"    ...ocie 

L'¿*a'   U'"1 j-.--   •;••     a :. fmai usati o    ilari ti  ''octania   pays 

g)    Prjjoutv .,,   J     va Ji  rroalisation à o^uri,   muffen et   ¿.ogg terme 

L,a rei a ti- ..  -JH-    a normalisation avoo ^e  nóvei   ppemern   technique 

du l' éC'Ji. mie  nationale 

La OL-rdiiiat:   ii des plans de la normali satxon dans lea différents 

secteurs 

L'   rapport   -Mitre les normes nationalee et.   les normes d'entreprises 

L'elaborati   ¡: aes  concepts de normalisation 

h)    N i "ialina'-   i.   u.J ernationale - nortaaliaation nationale 

La   "oliarti'i   i. -i-i  travail   de normal i sat i un 

La       rmal :.:;í.
4
 ;   :   nationale  dans   l ' intégra* i,M   économique  des paye 

Lr-.    ¡r •-•M-n i       s;-   -ioti norme ß internationales et  nationales 

Le  rapp Tt   ,:   .- prei;-riptiens entre  les normes  internationales et 

nal i    .ai "p. 

l'adopii.ii  detä normes internationales en vue de  l'élaboration des 

normes nationales 

L'intérêt  de l'Etat à participer ft la no risai i sat ion internationale 

Les organi Bat ions  international ee intéressant les différents 

secteurs algériens  (structure,  domaine du  travail,  activité) 

Normes  élaborées et adoptées par ces  organisations, 
Pio jet   ues normes élaborées au sein  de ces organisations 
Programme des travaux futurs de ces  organisation« 
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i) 

j) 

4^lHon <*•» normt» nationales dans je ¿omini du commerce 

Importation 

Le« «pécif'ications dee normes algérienne« et  ornile« dee 
paya acheteurs 
Le«  étude* régulières des réglée  juridique« comweroiales 
concernant 1« importation de« marohandi««« (praacriptions 
looale«,  complémentaires,   sanitaires,  etc. de« paye desti- 
nataire«) 
L'étude approfondie des normes  internationale«  en vigueur 

Importation 

Les  «pécifications des normes algériennes et  celles des 
pay« vendeurs 
Lea  étude» régulières des règles  juridiques commerciales 
de« pay« importateurs 
L'étude approfondie des normes internationales  en vigueur 
La procédure à suivre dans le cas où un produit   (article) 
importé ne répond pas aux prescriptions algériennes  : 
législation de demande d'une dérogation 

fcjJg^P fnt au* oramai aation centrale de la normalisation 

Le« tachée et devoir« du ICI 

L'organigramme du 101 

La 4e«oription de« poste«, l'étendue de la reeponsabilité du 

personnel  chargé de« activité« de la normalisation 

")    U Qoa««il de la normal i«f ti or, 

Ttohe du oonseil de la normalisation 

Coopération pratique du con«eil  de la normali «at i on avec les 

ministères des divers secteur« 

»ohe et rôle du présidant du conseil  de la normalisation 

ftoae et rôle de« membre« du oonaeil 

1. 

iti on« 0OO04 
»lî!T^Jirow^r,iïTraia. ^nii itéa d'afiiftajifl't t< 

u'iwi»rn 

L'évolution du oomm.ro, antre le. diver« pay. rehausse l'importano, de 

l'mpaUoaUoa dea noma«.    L'activité nationale et internationale de norma- 

limatioa a«** alami ê. plue aa plu. an .«««re da parvenir à «on but final, 
•ml «et t 

mm 



a ' •*''"'   i-'"-'1'nt!:.'   du  v- i urne de  la production; 

'*"** . ¡   ra*.   :    ,jf   ¿a  quai ite; 

••)     L'ai a.Riement   des   prix; 

a)     L'i .arm.  .. sati. /.  dee  activité« déployées dans  les  sphères techniques 

l'i'.» i'rfi-'r-   ' immuns; 

• '     -•   deve   'fipemerit   de«   échanges; 

>  ,      i,,,   r„,,r cerner; t   je  la  ompréhensi  r   mutuelle   entre   les peuples. 

'-'a ar-   , 'arijo eur  t-u: MU'P or«>i»sanee  de  citte activité, 

"    ''*•"    *   '•'''    "   a"H,'e  ^Utì   P^'ur  merer à  bien ces   tâchée   en Algérie 

<••    'audrai •   ut « ansi8tai.ee   bien   coordonnée de  la part   de  iM-NllDI  et  du 

PNUD.      L   •••   :v,ein   de  souiller  que les tâches à remplir dépaseen*   large- 

•nent    ; tìì    --s« urn-- ei,   matière   de personnel   existant,   actuellement  on 

I.   er*   d.-nc nécessaire de   formuler l'étendue de la contribution que 

-•i-KUDl   e-   ..   PTJi:jJ pourraient   apporter à l'accompli3oemer.t  dee ttche8 de la 
'•• r-na* ¡ ,;a' . -i.. 

Assi B-
1
 ance  technique  et   financière 

c ' t.- ¡ ; t 

;-l4 .va'   • •• 

.     dórame de  la normalisation et du contrôle de la qualité, 

Ml*,   par l'intermédiaire de l'INAPI,   qui assura las  fonctions 

> ) 

*.' an re,   le texte législatif définitif et  réglementaire,  sur la 

i*--'    iu  texte  élaboré  au coure de cette mission,   et  le présenter 

à   .'approbation  du Gouvernement algérien; 

Evaluer  tee moyens huieains et  matériels nécessaires  pour la mise 

en    -euvre d'une  normalisation nationale. 

Les autorités algérienne«  ooapétantei désireraient que ce «oit l'ONUDI 

et  le  PNUB,   qui   »ont  les organisations lee plus appropriée«,   qui assurent 

une as8istai.ee  technique et  financière en matière de  : 

a) formation des cadres  spécialisés en matière de noremliaation; 

b) Constitution d'un organisas de consultation s'occupant de la struc- 

ture organisational lo de l'Institut algérien de normal iaation 

Etant   dorme la situation actuelle et les possibilité« qu'offrent les 

ressourcée  nationales,  l'assistane« éventuelle de l'OHIJM et du PWJB 

méritent  une analyse détaillé«. 
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3<    PropoBitions relatives aux besoins en   »tiftre de personnel  *.»   de 
matériel  et evaluations dea coûta ~  ~~ 

0    Experte 

2 experte pour l'enseignement des cadres, 
spécialisés en matière de normalisation e-t. 
de contrôle de la qualité 

1   expert pour conseiller  et  prêter assis- 
tance au développement de la normalisation 

1   expert pour élaborer des  méthodes d'ins- 
pection et  de certification du système de 
contrôle de la qualité ainai que pour prêter 
son assistance à l'organisation d'un lar. >- 
ratoire central 

1   expert pour prêter asaiBtance dans les 
domaines suivants :  information,   documen- 
tation,  bibliothèque,  publication 

1  consultant à court terme 

Mois  de 
travail DA 

!(>-   OOP 

7 2 000 

'jA  000 

36 000 

3b 000 

Total      8; 

b) BOUTS« d'études à l« étran^i«. 

1   expert pour chaque question 
(3 mois chacun) 

c) Equipements pour compléter le laboratoire 
central destiné au contrôle de la qualité 

pour financer et organiser la bibliothèque 

*)    Ä£SE£ 
Travaux préparatoires,   élaboration des 
doouswnta,  rapports etc. 

306 000 

36 000 

140 000 

10 000 

8  000 

Total 500 000 

MkBM 



'.o nria I isa; ; on et   controle   de  qualité 

Ex per' r 
) ' -, ' >' 1 •' rr,Q 1 < 

M M   r   G   N MM': 1  N ««   :   35 V M 
"' A ' A r  i< F   A    '   A i. 1   L K  A    '    A   l'i   i; K  A 

LC 
n    Experts  pour 1 'enseignement 

aeri   caarer;  !-,:>é -m : : céc 

ab    Expert  pour élaborer   l'inspec- 
tion  et   la certification  du 
système   de  controle  le   la 
guai i té 

acN   Expert   pour ociiseiller  et 
•i.der   le   dével.. ; pement   le   la 
normalisation algérienne 

ad    Expert   pour aiuer  l'informa- 
tion,   documentation,   l'organi- 
sation  de  la VibliOthèque   etc. 

aeN   Consultant à court   terme '. 

XX     X  X   X   X 
xx   x x > :•' 

XXX    xxxxxx 

X   X  / 
X   >'   '»' 

xxxxxx    xxxxxx 

xxxxxx 

x        x x X 

t '      Bourses  i'études 

'-'our   la gestion aa 

'our   in gecti 

Pour   la  gestion ac 

Pour   la gestion ad 

X  X 
x 

X 
x X 

X X 
X 

X 
X X 

en milliers  $ 

Demande  des autorités algériennes 

Total 1976 1977 1978 1979 

Experts 306,0 36,0 78,0 84,0 108,0 

Bourse 3 d* etudes 36,0 - 18,0 18,0 - 

Equi pâment s 150,0 - 40,0 80,0 30,0 

Divers 8,0 2,0 2,0 2,0 2,0 

TOTAL 500,0 38,0 138,0 184,0 140,0 
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4nnejce ITT 

VALHJB DBS NORMS RETROCEDEES,   1%/-1 ,7, 

V »leur en 

DA 1 

4.502 .072 
64.717 15.409 
ÌO.408 7.24O 
26.358 6. ¿72 

241.156 57.413 
401.368 95 .564 

—^76.451 1J7 ,7?* 
1.346.960 320.705 

Taux de croi s sarr ••• 

on puuri'ont agr 

100 

1 43? 

ó7 5 

S S S 

5 357 
8 91s 

12 *V 

dMiÉtiCdi^Aìaa 
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Annexe IV 

ALÎ7JR   DES  NORMES RETROCEDEES,   1971-1974 

aie'ir en 
:: ' liore   DA 

00 

l)Q0 

400 

',00 

>0<0 

100 

1971 1972 
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Annexe V 

INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS 

1974-1977 

Autorisations totalec 

HydrocarbureB 

Mines 

Electricité 

Sidérurgie 

Construe, raecan. et electr. 
Chimie 

Matériaux de construction 

Industries alimentaires 

Textiles 

Cuirs 

Bois, papier et divers 

Industrie looale et artisanat 

Etudes générales 

Total 

(en millions de dinars) Coût des nouveaux 
programmes 

I9.5OO 26.000 
1.100 800 
I.525 I.7OO 

5.865 8.000 
6.238 IO.7OO 
4.000 4.850 
4.100 4.55O 
1.470 2.250 
1.420 2.000 

I70 300 
1.660 3.000 

;     910 I.I50 

42 sn 

48.000 63.350 

mmà •MU 
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plication des 3ymboles utiHség ^   ..^^ ^ 

I 1 J      Directeur 

-Ç\      Conseil  de la normalisation 

•J6j      Secrétariat du directeur 

H     Division  technique de   la nor.ali.at Lor. 

UJ     Section de  l'industrie   lourde 

B   Service des induatries .^^ et ^^^ 

LU   Service des industries mécaniques 

UJ   Service des industries électriques 

(Tj     Section de   l'industrie  légère 

¡±j Service des industries alimentaires 

Service de l'industrie légère 
10 

J9      Section de  l.ad»i„istl.atlo„ „ senrices ^^ 

®    Service de l.^i»lstratlon et de3   f .^^ 

&    Service de !„ c.o„Unatlo„ 4„ p„grM„e3i ^.^ 

généraux 

@    SerViCe du Personnel  et de la fonction 
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OFFICE DK H0R1ULISATION JUSqp'A LA TI I « 1965 
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Exp , i'-at. i    i,    ]'-í'     :m:' .    ••'•••    1 ' ! 

1 _ Di !••'•! • ir  généra 

,;' Dir"- t.• ¡ir généra    ad; 

' Gau ¡ fi< t   j.    i a di r^jt.,   n 

4-')-(' , Di vi ,; :   rn;   t,cc)in ; .r.¿. ;•   ( •. ') 

7-1? S^ctime   tet.hni jU' 
Tl.gél: 

18-19)       Di v L s i •. -r, .-• adm i n i r t rat i v ^.-  ( . ) 

(20-24^ 

,0 

O 

3r"'ti JüS administrativos ('•) 

Servi;.1'   du persnmo; 

Servie: du contrôle  intérieur 
de  l'institution 

Bibliothèque,   documentation 

Imprir>.:ri < 

Division du contrôle de  li 
qualité 

Laboratoires 

Section des relations 
internationales 

Service de la correspondance 

Secrétaires 

•>m¡  .  <;/e; 

;h<>f J.   .;<.rv 

emp". n'es 

' -i     ••:(, au.;um•-.'[' a 

.•mp    ;ré. 

L   F   ,        » .-:; Min. r'. 
•h'-ff.   i     fi-r  ai'-':. 

ernp i .ye;- 

direct.ur 
directeur    advint 

chef H d( .aU)rat.)ir> 
adjoints 
laborantins 
employés 

chef de section 
ohefe de groupée 

Bnployés 

Direction générale 
Directeur général adjoint 
Cabinet du directeur 

^arilÉi •  -*•   •-" •*•*- •   illillÉ IIéMIII lililí ifÉJÉlilii 11 iïlliiilll 
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